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Décision Générale colonial

Décision n° 409  décision n° 409 du 21 avril 1948
n° 409

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

21 avril 1948

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1948
Date  du numéro

30 avril 1948

T E X T E  I N T É G R A L

M. Vogelbach (Pierre), pilote du port de Djibouti, est désigné comme représen tant de l’Union autonome des syndicats de la 

Côte francaise des Somalis au sein de la commission des prix, en remplacement de M. Gabourdes (Louis), en situation de 

congé.
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